
 

Département du Bas-Rhin 
 

Communauté de Communes du Kochersberg 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 09 avril 2026 
 

 
 

Sous la Présidence de Monsieur Justin VOGEL 

 

Nombre de membres en exercice : 37      Date de convocation : 02/04/2026 

Nombre de membres présents : 37 

Absents excusés :   00   Délibération N° D-2026-0904-03 
 
Membres présents : 37 membres 
Mesdames Valentine ERNE-HEINTZ, Anne-Marie KRAEMER, Christelle MICHEL, Sylvie DOTT, Mireille ROTH, Aurélie 
DYEUL, Valérie WANKMULLER, Carole BACH, Christine BLÜCHER, Béatrice DEBES, Adeline DURAND, Claudine 
HUCKERT, Muriel BECK. 
 
Messieurs Freddy BOHR, Matthieu MARTINI, Gaston BURGER, Yannick LITTNER, Pierre LUTTMANN, Jacques 
WURTZ, Laurent KRIEGER, Pierre OSTER, Alfred SCHMITT, Christian SCHREINER, Alain GROSSKOST, Jean-Luc 
HELLER, Olivier COURSON, Vincent NOE, André JACOB, Jacky WAGNER, Jean-Luc TOUSSAINT, Paul TRIEBEL, 
Justin VOGEL, Denis FIX, Mathieu EHRHART, Yann ROUSSEL. 
 
Monsieur Pierre HERMANN a donné pouvoir à Madame Carole BACH pour voter en son nom. 
Madame Josiane CODEX a donné pouvoir à Monsieur Paul TRIEBEL pour voter en son nom. 
 
Membre absent excusé : 0/37 

 

 

Objet :  Lecture de la Charte de l’élu local 

 

L’article L. 5211-6 du CGCT prévoit que « lors de la première réunion de l'organe 

délibérant, immédiatement après l'élection du président, des vice-présidents et des autres 

membres du bureau, le président donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article 

L. 1111-1-1. Le président remet aux conseillers communautaires une copie de la charte de 

l'élu local et des dispositions de la sous-section 1 de la section II du chapitre IV du présent 

titre dans les communautés de communes, de la section III du chapitre VI du présent titre 

dans les communautés d'agglomération, de la sous-section 4 de la section II du chapitre 

V du présent titre dans les communautés urbaines et les métropoles, ainsi que des articles 

auxquels il est fait référence dans ces dispositions ».  

 

Le Président donne lecture de la Charte de l’élu local :  

 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.  

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion 

de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 

particulier.  

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. 

Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 

délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le 

vote.  

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 

pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.  

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 

accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat 

et de ses fonctions.  
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6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances 

au sein desquelles il a été désigné.  

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée 

de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend 

compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions.  

 

 

Fait à Truchtersheim, le 14 avril 2026 

 

 

La Secrétaire de séance,     Le Président, 

 

 

Christelle MICHEL      Justin VOGEL 
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